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V.
Liberté e Égalité Fraternité /

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DEUX-SÈVRES
LE D È PARTE ME N r

N° stop-009-Dl-50-1254

ARRÊTÉ
Portant obligation de marquer l’arrêt sur la Route Nationale 11

“échangeur du Pont d’Epannes”
à l’intersection avec la route départementale n°1

route classée à grande circulation
commune de AMURÉ

LA GORRE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE PREFET DES DEUX-SEVRES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre National du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code de la route;

Vu le Code de la voirie routière;

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3juin 2009 fixant la liste des
routes à grande circulation dont la route nationale 11;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 6 décembre 2011

Vu l’instruction n° 81-85 du 23 septembre 1981 relative â la répartition des charges financières afférentes
à la fourniture, la pose, l’entretien, le remplacement et éventuellement la suppression des dispositifs de
signalisation routière

Vu la délibération n° 20 du Conseil général en date du S décembre 2014 adoptant le règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres

Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2015 portant subdélégation de signature

Considérant que le Préfet des Deux-Sèvres dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation
sur les routes nationales hors agglomération

Considérant que le Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération

Considérant que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par Route Nationale 11,
au niveau de l’échangeur du Pont d’Epannes, il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, d’organiser le
régime de priorité sur la route départementale n°1
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ARRÊTE

Article 1 : Objet

A l’intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur la route comportant
de s’arrêter et de céder le passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d’assurer
de la circulation de la route désignée « Route prioritaire ».

Commune intéressée : AMURE
Route prioritaire la route départementale Dl au PR 50+ 1254
Route comportant l’obligation de s’arrêter: au niveau du Pont d’Epannes, au PR 55+090 de la Route
Nationale 11.

Article 2: Signalisation

Vobligation
la protection

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article 3 : Publicité de l’arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l’article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à la réglementation en vigueur, le jour de la mise en place de la signalisation routière qui les
portera à la connaissance des usagers.

Article 4: Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, 8P541, 86020 POT1ERS Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

NIORT, 1WFaita 7 8 MARs 2016

- M. le Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction Ecogestion des
Routes/SEER)

- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
- M. le Directeur Départemental des Territoires
- M. le Maire de la commune de AMURE
- M. le Chef de l’Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer,
pour les informations le concernant, auprès de l’Agence Technique Territoriale de la route ci-dessus
désignée.

Pour le Préfèt des Deux-Sèvres,
et par délégation

Le Secr aire Gén6raI

(Ç

Fait à Niort, le

Gilbi

23 EV. 2015

Transmis à

Didier DORÉ Président du Conseil départemental
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Liberté É5ii, Fra:erniré
-

RÉPUBLIqUE FRANÇAI5E DEUX-SÈVRES
L E D PAR! M EN r

N° stop-130-Dl-50-1107

ARRÊTÉ
Portant obligation de marquer l’arrêt sur la Route Nationale 11

“échangeur du Pont d’Epannes”
à l’intersection avec la route départementale n°1

route classée à grande circulation
commune de FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

LE PONT
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE PREFET DES DEUX-SEVRES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre National du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code de la route;

Vu le Code de la voirie routière

Vu le décret n° 2010-57S du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 .du 3juin 2009 fixant la liste des
routes à grande circulation

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité» du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 6 décembre 2011

Vu l’instruction n° 81-85 du 23 septembre 1981 relative à la répartition des charges financières afférentes
à la fourniture, la pose, l’entretien, le remplacement et éventuellement la suppression des dispositifs de
signalisation routière

Vu la délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant le règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres

Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2015 portant subdélégation de signature

Considérant que le Préfet des Deux-Sèvres dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation
sur les routes nationales hors agglomération

Considérant que le Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération

Considérant que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par la Route Nationale
11, dans le sens La Rochelle vers Niort au niveau de l’échangeur du Pont d’Epannes, il est nécessaire, pour
des raisons de sécurité, d’organiser le régime de priorité sur la route départementale n°1
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ARRÊTE
Article 1: Objet

A l’intersection routière indiquée d-dessous, tout conducteur circulant sur la route comportant l’obligation
de s’arrêter et de céder le passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d’assurer la protection
de la circulation de la route désignée « Route prioritaire ».

Commune intéressée; FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
Route prioritaire route départementale Dl au PR 50+ 1107
Route comportant l’obligation de s’arrêter “échageur du Pont d’Epannes” dans le sens La Rochelle vers
Mort au PR 55+090 de la Route Nationale li.

Article 2: Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article 3 : Publicité de l’arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l’article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à la réglementation en vigueur, le jour de la mise en place de la signalisation routière qui les
portera à la connaissance des usagers.

Article 4: Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POERS Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Niort, le 16 MARS 2O1
Fait à Niort, le 23 FF7. 2015

Pour le Préfet des Deux-Sèvres, be FAV EAU
et:délé:&n

Didier DORÉ Président du Conseil départemental

Transmis à

- M. le Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction Ecogestion des
Routes/SEER)

- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
- M. le Directeur Départemental des Territoires
- M. le Maire de la commune de FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
- M. le Chef de l’Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer,
pour les informations le concernant, auprès de l’Agence Technique Territoriale de la route ci-dessus
désignée.
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____

Iv
Eib,rrê galhi Fr2:enhili

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE DEUTXSÈVRES
L E D PART E ME NT

N° stop-130-Dl-50-1282

ARRÊTÉ
Portant obligation de marquer l’arrêt sur la Route Nationale 11

“échangeur du Pont d’Epannes”
à l’intersection avec la route départementale n°1

route classée à grande circulation
commune de FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

LE PONT
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE PREFET DES DEUX-SEVRES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre National du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code de la route

Vu le Code de la voirie routière

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3juin 2009 fixant la liste des
routes à grande circulation dont la route nationale 11;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 6 décembre 2011

Vu l’instruction n° 81-85 du 23 septembre 1981 relative à la répartition des charges financières afférentes
à la fourniture, la pose, l’entretien, le remplacement et éventuellement la suppression des dispositifs de
signalisation routière

Vu la délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant le règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres

Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2015 portant subdélégation de signature

Considérant que le Préfet des Deux-Sèvres dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation
sur les routes nationales hors agglomération

Considérant que le Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération

Considérant que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par la route nationale
11, dans le sens Niort vers La Rochelle au niveau de l’échangeur du Pont d’ Epannes, il est nécessaire, pour
des raisons de sécurité, d’organiser le régime de priorité sur la route départementale n°1
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ARRÊTE

Article 1 : Objet

A l’intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur la route comportant l’obligation
de s’arrêter et de céder le passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d’assurer la protection
de la circulation de la route désignée « Route prioritaire ».

Commune intéressée: FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
Route prioritaire : route départementale Dl au PR 50+ 1282
Route comportant l’obligation de s’arrêter “échangeur du Pont d’Epannes” dans le sens Niort vers La
Rochelle, au PR 55+090 de la Route Nationale il.

Article 2: Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article 3 : Publicité de l’arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l’article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à la réglementation en vigueur, le jour de la mise en place de la signalisation routière qui les
portera à la connaissance des usagers.

Article 4: Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Faità MORT, (9 1 6 MARS 2016
Pour le Préfèt des Deux-Sèvres,

et par délégation

Le Secrétaire Général Président du Conseil départemental

Transmis à: Didier DORÉ

- NI. le Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction Ecogestion des
Routes/SEER)

- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
- M. le Directeur Départemental des Territoires
- M. le Maire de la commune de FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
- M. le Chef de l’Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de la loi n” 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer,
pour les informations le concernant, auprès de l’Agence Technique Territoriale de la route ci-dessus
désignée.

Fait à Niait, le 23 FrV. 2016
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HORAIRES D'OUVERTURE : 09 h 00 – 12 h 15 / 13 h 45 – 16 h 30 (15 h 30 le vendredi et veille de jour férié) 

 
PREFET DES DEUX-SEVRES 

 

 
Vu l'article 644 du Code Civil ; 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ces articles L.214-1 à L.214-8 et l’article L.432-5 ; 
 
Vu les décrets n° 62-1448 du 24 novembre 1962 et 87-154 du 27 février 1987 relatifs à la police des eaux  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des 
services et Organismes Publics de l’État dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 2012-392 du 22 mars 2012 relatif aux autorisations temporaires de prélèvement en eau ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à autorisation ; 
 
Vu les articles R.211-66 et suivants portant application de l'article L.211-3 du Code de l’Environnement ; 
 
Vu les R.214-1, R.214-6 et suivants portant application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’Environnement notamment les rubriques 1.2.1.0 et 1.3.1.0 ; 
 

Vu l'arrêté du 1er décembre 2015 du Préfet de la Région Midi-Pyrénées, coordonnateur du bassin Adour-
Garonne approuvant le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-
Garonne 2016 –2021 ; 
 
Vu les articles R.211-71 à R.211-74 du Code de l'Environnement classant en zone de répartition les 
bassins du Clain, du Thouet, de la Sèvre Niortaise et de la Charente ; 
 

DIRECTION  
DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES  

Service Eau Environnement  
 

 A R R E T E 
d’autorisation temporaire de prélèvement 

d’eaux superficielles par pompage 
en rivière en vue de l’irrigation dans : 

 
 

 Bassin de la Boutonne 
(OUGC – Chambre Régionale d’Agriculture 

Poitou-Charentes) 
Année 2016 

 
 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
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Vu les arrêtés préfectoraux du 6 juillet 1995 définissant la liste des communes incluses dans les zones de 
répartition des eaux situées dans les bassins Loire Bretagne (Clain, Thouet, Sèvre Niortaise) et Adour 
Garonne (Charente) ; 
 
Vu le décret du 10 octobre 2014  portant nomination du préfet des Deux-Sèvres, M. Jérôme GUTTON ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015104-0001 du 14 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur Alain 
JACOBSOONE, Directeur départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2015 portant sub-délégation de signature à Monsieur Nicolas ALBAN, 
chef du service eau et environnement ; 
 
Vu le dossier de demande présenté le 16 novembre 2015 par l’OUGC, la Chambre Régionale 
d’Agriculture Poitou-Charentes, et enregistré sous le numéro 79-2015-00244 ; 
 
Vu l’avis du Conseil Départemental de l'Environnement des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 15 décembre 2015 ; 
 
Considérant que l’arrêté du 11 septembre 2003 pose que les prélèvements doivent être autorisés en débit 
et en volume prélevable et doivent en particulier d’une part prévenir toute surexploitation significative ou 
dégradation de la ressource et d’autre part permettre le maintien en permanence de la vie piscicole et ne 
pas porter atteinte aux milieux aquatiques et zones humides ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : Portée de l’autorisation 
 
L’Organisme unique de gestion collective (OUGC - Chambre Régionale d’Agriculture Poitou-Charentes) 
est mandataire au sens de l’article R.214-24 du Code de l’Environnement, afin de regrouper les demandes 
d’autorisation temporaire de prélèvement sur le bassin de la Boutonne. 
 
Chaque pétitionnaire figurant dans le tableau annexé au présent arrêté est autorisé au titre des rubriques 
1.2.1.0 et 1.3.1.0 de la nomenclature annexe à l’article R.214-1 susvisé : 
 

- à établir une installation temporaire permettant le prélèvement d’eau superficielle dans La 
BOUTONNE ou un de ses affluents ; 
 
- à effectuer un prélèvement temporaire d’eau superficielle au moyen de ladite installation 
dans les conditions et selon les caractéristiques du ou des pompages précisées dans ce tableau à 
savoir un débit horaire et un volume annuel autorisé. 

 
La présente autorisation, valable du 4 avril 2016 au 30 septembre 2016. 
 
Article 2 : Dispositions réglementaires 
 
Chaque installation est obligatoirement équipée d’un compteur volumétrique conformément à l’article 8 
de l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé. Chaque pétitionnaire tient à jour un document sur lequel il 
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consigne les jours de prélèvements et les index de compteur. Ce document est tenu en permanence à la 
disposition des agents de la police de l’eau. Les données seront conservées trois ans. 
 
Chaque pétitionnaire relève le ou les index de ses compteurs selon les modalités définies par la Chambre 
Régionale d’Agriculture Poitou-Charentes en tant qu’Organisme unique de gestion collective afin d’être 
communiqué au service chargé de la police de l’eau dans les délais définis par l’arrêté-cadre de gestion 
d’étiage du bassin Saintonge. 
 
Les prélèvements dans les eaux de surface doivent permettre le maintien en permanence de la vie, la 
circulation, la reproduction des espèces piscicoles qui peuplent le cours d'eau et ne pas porter atteinte aux 
milieux aquatiques et zones humides en relation avec le cours d'eau concerné par le prélèvement. 
 
Article 3 : Droits et obligations 

 
Chacun des pétitionnaires devra se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de 
l’eau. 
 
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité. Le(s) 
permissionnaire(s) ou ses (leurs) ayants droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni 
dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, l’Administration reconnaît nécessaire de 
prendre, dans l’intérêt de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui 
les privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant du présent 
arrêté, en particulier lors des faibles débits d’étiage. L’autorisation délivrée pourra ainsi être reportée ou 
modifiée par arrêté préfectoral en cas de nécessité absolue pour les raisons définies ci-dessus, en 
application de l’article L.211-3 du Code de l’Environnement. 
 
Copie du présent arrêté sera diffusé par les soins de l’Organisme unique de gestion collective (OUGC - 
Chambre Régionale d’Agriculture Poitou-Charentes) à chaque bénéficiaire. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 
Article 4 : Publication et délai de recours 
 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département des 
Deux-Sèvres et affiché dès réception dans les mairies des communes concernées. 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, d’un 
recours gracieux auprès du préfet, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 
Poitiers. L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours contentieux. 
 
Article 5 : Sanctions 
 
Le non-respect des prescriptions édictées dans le présent arrêté est puni de la contravention de la 5ème 
classe comme défini par l’article R.216-12, 4° du Code de l’Environnement. 
Indépendamment des poursuites pénales, des sanctions administratives pourront être prises au titre de 
l’article L.216-1 du Code de l’environnement. 
 
Article 6 : Exécution 

 
Le Secrétaire Général de la Préfecture,  
Le Directeur Départemental des Territoires,  
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Le Lieutenant Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres,  
La Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres,  
Les Maires des communes concernées 
ainsi que tout agent assermenté au titre de la Police de l'Eau, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 NIORT, le 16 décembre 2015 

   Pour le Préfet et par délégation, 
Le Chef du Service Eau et Environnement, 

 
 
 

 

Pref79 - 79-2015-12-16-001 - 16-12-2015 arrete 2016sup boutonne DDT-SEE-GE 58



Pref79

79-2015-12-16-002

16-12-2015 arrete 2016sup clain dive du nord

DDT79-SEE-GE

Pref79 - 79-2015-12-16-002 - 16-12-2015 arrete 2016sup clain dive du nord DDT79-SEE-GE 59



39, avenue de Paris - BP 526 79022 NIORT Cedex  - TÉLÉPHONE : 05.49.06.88.88 – TÉLÉCOPIE : 05.49.06.89.99 - COURRIEL : ddt@deux-sevres.gouv/fr 

HORAIRES D'OUVERTURE : 09 h 00 – 12 h 15 / 13 h 45 – 16 h 30 (15 h 30 le vendredi et veille de jour férié) 

 
PREFET DES DEUX-SEVRES 

 

 
 
Vu l'article 644 du Code Civil ; 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ces articles L.214-1 à L.214-8 et l’article L.432-5 ; 
 
Vu les décrets n° 62-1448 du 24 novembre 1962 et 87-154 du 27 février 1987 relatifs à la police des eaux  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des 
services et Organismes Publics de l’État dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 2012-392 du 22 mars 2012 relatif aux autorisations temporaires de prélèvement en eau ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à autorisation ; 
 
Vu les articles R.211-66 et suivants portant application de l'article L.211-3 du Code de l’Environnement ; 
 
Vu les R.214-1, R.214-6 et suivants portant application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’Environnement notamment les rubriques 1.2.1.0 et 1.3.1.0 ; 
 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du Préfet de la Région Centre, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne 
approuvant le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne 2016-
2021 ; 
 
Vu les articles R.211-71 à R.211-74 du Code de l'Environnement classant en zone de répartition les 
bassins du Clain, du Thouet, de la Sèvre Niortaise et de la Charente ; 
 

DIRECTION  
DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES  

Service Eau Environnement  
 

 A R R E T E 
d’autorisation temporaire de prélèvement 

d’eaux superficielles par pompage 
en rivière en vue de l’irrigation dans : 

 
 

 Bassins du Clain 
 et Dive du Nord 

(OUGC – Chambre d’Agriculture de la Vienne) 
Année 2016 

 
 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
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Vu les arrêtés préfectoraux du 6 juillet 1995 définissant la liste des communes incluses dans les zones de 
répartition des eaux situées dans les bassins Loire Bretagne (Clain, Thouet, Sèvre Niortaise) et Adour 
Garonne (Charente) ; 
 
Vu le décret du 10 octobre 2014  portant nomination du préfet des Deux-Sèvres, M. Jérôme GUTTON ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015104-0001 du 14 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur Alain 
JACOBSOONE, Directeur départemental des territoires ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 août 2015 portant sub-délégation de signature à Monsieur Nicolas ALBAN, 
chef du service eau et environnement ; 
 
Vu les dossiers de demande présenté le 25 novembre 2015 par l’OUGC Chambre d’Agriculture de la 
Vienne et enregistrés sous les numéros 79-2015-00245 et 79-2015-00246 ; 
 
Vu l’avis du Conseil Départemental de l'Environnement des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 15 décembre 2015 ; 
 
Considérant que l’arrêté du 11 septembre 2003 pose que les prélèvements doivent être autorisés en débit 
et en volume prélevable et doivent en particulier d’une part prévenir toute surexploitation significative ou 
dégradation de la ressource et d’autre part permettre le maintien en permanence de la vie piscicole et ne 
pas porter atteinte aux milieux aquatiques et zones humides ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture : 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Portée de l’autorisation 
 
L’Organisme unique de gestion collective (OUGC - Chambre d’Agriculture de la Vienne) est mandataire 
au sens de l’article R.214-24 du Code de l’Environnement, afin de regrouper les demandes d’autorisation 
temporaire de prélèvement sur les bassins de la Dive du Nord et du Clain. 
 
Chaque pétitionnaire figurant dans le tableau annexé au présent arrêté est autorisé au titre des rubriques 
1.2.1.0 et 1.3.1.0 de la nomenclature annexe à l’article R.214-1 susvisé : 

 
- à établir une installation temporaire permettant le prélèvement d’eau superficielle dans Le 
CLAIN  – La  DIVE DU NORD ou un de leurs affluents ; 
 
- à effectuer un prélèvement temporaire d’eau superficielle au moyen de ladite installation 
dans les conditions et selon les caractéristiques du ou des pompages précisées dans ce tableau à 
savoir un débit horaire et un volume annuel autorisé. 

 
La présente autorisation est valable du 4 avril au 30 septembre 2016. 
 
Article 2 : Dispositions réglementaires 
 
Chaque installation est obligatoirement équipée d’un compteur volumétrique conformément à l’article 8 
de l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé. Chaque pétitionnaire tient à jour un document sur lequel il 
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consigne les jours de prélèvements et les index de compteur. Ce document est tenu en permanence à la 
disposition des agents de la police de l’eau. Les données seront conservées trois ans. 
 
Chaque pétitionnaire relève le ou les index de ses compteurs selon les modalités définies par la Chambre 
d’Agriculture de la Vienne en tant qu’Organisme unique de gestion collective afin d’être communiqué au 
service chargé de la police de l’eau dans les délais définis par l’arrêté-cadre de gestion d’étiage de son 
bassin. 
 
Les prélèvements dans les eaux de surface doivent permettre le maintien en permanence de la vie, la 
circulation, la reproduction des espèces piscicoles qui peuplent le cours d'eau et ne pas porter atteinte aux 
milieux aquatiques et zones humides en relation avec le cours d'eau concerné par le prélèvement. 
 
Article 3 : Droits et obligations 

 
Chacun des pétitionnaires devra se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de 
l’eau. 
 
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité. Le(s) 
permissionnaire(s) ou ses (leurs) ayants droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni 
dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, l’Administration reconnaît nécessaire de 
prendre, dans l’intérêt de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui 
les privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant du présent 
arrêté, en particulier lors des faibles débits d’étiage. L’autorisation délivrée pourra ainsi être reportée ou 
modifiée par arrêté préfectoral en cas de nécessité absolue pour les raisons définies ci-dessus, en 
application de l’article L.211-3 du Code de l’Environnement. 
 
Copie du présent arrêté sera diffusé par les soins de l’Organisme unique de gestion collective (OUGC - 
Chambre d’Agriculture de la Vienne) à chaque bénéficiaire. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 
Article 4 : Publication et délai de recours 
 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département des 
Deux-Sèvres et affiché dès réception dans les mairies des communes concernées. 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, d’un 
recours gracieux auprès du préfet, et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 
Poitiers. L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours contentieux. 
 
Article 5 : Sanctions 
 
Le non-respect des prescriptions édictées dans le présent arrêté est puni de la contravention de la 5ème 
classe comme défini par l’article R.216-12, 4° du Code de l’Environnement. 
 
Indépendamment des poursuites pénales, des sanctions administratives pourront être prises au titre de 
l’article L.216-1 du Code de l’environnement. 
 
Article 6 : Exécution 

 
Le Secrétaire Général de la Préfecture,  
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Le Directeur Départemental des Territoires,  
Le Lieutenant Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres,  
La Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres,  
Les Maires des communes concernées 
ainsi que tout agent assermenté au titre de la Police de l'Eau, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.    
 
              NIORT, le 16 décembre 2015 
 

                                                                          Pour le Préfet et par délégation, 
Le Chef du service Eau et environnement, 
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N°autorisation Lieu-dit Section Parcelles X Y N° Pacage NOM / SOCIETE con tact Adresse Commune

79SUP51 4800 85 85 021C 623 392215 2125936 79000250 BLONDIO Dany 9,rue du Lavoir 79170 oui

79SUP154 7140 70 70 ST GENARD A 76 408329 2136614 79008421 EARL  MOTARD MOTARD Olivier/David 79500 POUFFONDS non

79SUP644 2460 50 50 MONTIGNE C 522 400942 2137611 79157471 LIENARD Franck 79370 MONTIGNE oui

79SUP339 3300 40 40 MONTIGNE 181C 104 400982 2137678 79003211 MOYNARD Guy et Nelly 79370 MONTIGNE oui

79SUP935 1340 35 35 MONTIGNE A 176 400983 2138800 79013398 DENIS Daniel et Pascal 79370 MONTIGNE oui

79SUP342 2110 90 90 NY 333 394404 2127319 79013770 NEAU Michel/Claude/ 79170 oui

79SUP391 5260 60 60 MELLE D 172 408508 2137081 79013364 BERNARD Nicole/Christophe 79500 MELLE oui

79SUP377 5030 25 25 Follet                          AM 208 402284 2140466 79013197 79370 oui

79SUP35 12900 240 240 Ville des Eaux LE VERT C 913 390015 2125302 79155351 79230 non

79SUP999 2150 40 40 Ville des Eaux LE VERT C 1003 389851 2125131 79155351 79230 non

79SUP688 6450 120 120 CHIZE ZE 93 391205 2126110 79155351 79230 non

79SUP36 750 40 0 0 arrêt irrigation arrêt irrigation 40 B 50 396700 2132550 79001163 BERTRAND Jean-Luc Le Bourg 79170 non

79SUP34 2800 110 110 SELIGNE A 9 396452 2130789 79015603 BERTHON Claude La Jonchère 79170 SELIGNE oui

79SUP804 2750 20 20 LA BATAILLE A 2 410670 2124882 79013487 GRIFFAULT Philippe 79110 LA BATAILLE oui

79SUP15 3600 50 50 ST GENARD A 64 408077 2136279 79152896 Les Chaumes 79110 SOMPT oui

79SUP338 5160 50 17862 14290 20000 20000 11432 50 SELIGNE B 87 399637 2130915 79152455 MOTARD Jacques 45 Grand Rue 79170 VILLEFOLLET non

79SUP264 3000 15 15 PERIGNE ZNC 16 403317 2134109 79151098 INGRAND Jean Pierre/Thierry 79170 PERIGNE oui

79SUP264 0 0 0 0 0 0 0 PERIGNE C 390 403797 2134707 79151098 INGRAND Jean Pierre/Thierry 79170 PERIGNE oui

Nom Zone 
Gestion

volume hebdo 
maximum 

(m3)

Volume 
autorisé 

 2013
 (m3)

Débit autorisé
2015 
(m3/h)

Volume autorisé 
2014 (m3)

volume 
autorisé 2015 

(m3)

volume 
demandé 2015 

(m3)

volume 
proposé 

OUGC 2015 
(m3)

volume 
autorisé 2016 

(m3)

débit autorisé 
2016 (m3/h)

Commune point 
de prélèvement Ccode postal

Adhérents 
retenues

BOUTONNE 
8a 55 000 55 000 55 000 55 000 55 000 55 000 Prairie d'Availles          

    
AVAILLES SUR 

CHIZE
AVAILLES 

SUR CHIZE

BOUTONNE 
8a 28 800 28 800 21 888 21 888 21 888 17 510 St Faziol                      

 St Faziol

BOUTONNE 
8a 22 100 22 100 22 100 22 100 22 100 22 100 Fond de Grive              

     

EARL AGRI 
ATLANTIQUE 

(SCEA FOND DE 
GRIVE)

16 impasse fond de 
Grive

BOUTONNE 
8a 8 500 8 500 8 500 8 500 8 500 8 500 Le Soulier                    

  
EARL 

MOYNARD
17 route des 

Oulmes

BOUTONNE 
8a 5 400 5 400 5 400 5 400 5 400 5 400 Le Puy Maingreau       

         
GAEC DE LA 

MOUTONNERIE
32 rte de la 
Moutonnière

BOUTONNE 
8a 20 200 20 200 20 200 20 200 20 200 20 200 Le Marais                    

   
BRIEUIL SUR 

CHIZE
GAEC DES 
PEUPLIERS

11 chemin des 
Vigneaux

BRIEUIL SUR 
CHIZE

BOUTONNE 
8a 35 100 35 100 35 100 35 100 35 100 35 100 Chantegrelet                

    
GAEC LA 
GRANGE

La Grange de St 
Faziol

BOUTONNE 
8a 37 800 37 800 37 800 37 800 37 800 37 800 VERRINES 

SOUS CELLES
EARL PINEAU et 

LACAZE
PINEAU Jean-Jacques / LACAZE 

Guy / PINEAU Annick

40 chemin des 
Platanes - 
Mortefond

VERRINES 
SOUS 

CELLES

BOUTONNE 
8a 144 480 67 906 51 608 51 608

92 412 69 174

SCEA VILLE 
DES EAUX

BERTHONNEAU Patrick / LAIDET 
Jean-Michel et Thierry L'Arcanade

ST MARTIN 
DE 

BERNEGOUE

BOUTONNE 
8a 24 080 11 318 9 055 15 000 SCEA VILLE 

DES EAUX
BERTHONNEAU Patrick / LAIDET 

Jean-Michel et Thierry L'Arcanade
ST MARTIN 

DE 
BERNEGOUE

BOUTONNE 
8a 72 240 33 953 25 804 25 804 Pres de Lieu                

    
SCEA VILLE 
DES EAUX

BERTHONNEAU Patrick / LAIDET 
Jean-Michel et Thierry L'Arcanade

ST MARTIN 
DE 

BERNEGOUE

BOUTONNE 
8a 5 000 5 000 Le Placioux                  

   
SECONDIGNE 

SUR BELLE
SECONDIGNE 

SUR BELLE

BOUTONNE 
8a 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 La Jonchère                

     
EARL LA 

JONCHERE

BOUTONNE 
8a 18 600 18 600 18 600 18 600 18 600 18 600 La Varenne                  

    
EARL LA 

VARENNE La Varenne

BOUTONNE 
8a 10 100 10 100 10 100 10 100 10 100 10 100 La Fuie                        

 
GAEC DE LA 

GRUE
AUBOUIN Daniel / VIOLLET 

Guillaume

BOUTONNE 
8a 21 014 Le Pavillon                   

  
EARl (exGAEC) 
DU PAVILLON

BOUTONNE 
8a 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000 Voisne                         

 
GAEC DE LA 
BERONNE Voisne

BOUTONNE 
8a

Le petit Chatelier         
     

GAEC DE LA 
BERONNE Voisne

540 414 1 140 409 638 366 992 379 100 379 100 342 916 1 140
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